
COLLOQUE ANNUEL
MAGISTÈRE DROIT PUBLIC APPLIQUÉ : 
UN AN DE DROIT PUBLIC
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Présenté par les étudiants 

du Magistère Droit Public Appliqué

en partenariat avec 

le Tribunal Administratif de Montpellier
  

  

  



P R O G R A M M E 			    												          

MAGIST ÈRE DROIT PUBLIC APPLIQUÉ :  UN AN DE DROIT PUBL IC

14h > PROPOS INTRODUCTIFS
	 Philippe AUGÉ, Président de l’Université de Montpellier

	 Valérie QUÉMÉNER, Présidente du tribunal administratif de Montpellier

	 Maxime ROSIER, Avocat associé CGCB, Ancien Bâtonnier de l’ordre

	 Julien BONNET et Fanny TARLET, Directeurs du Magistère

14h30 > LA FERMETURE DES ÉPICERIES DE NUIT 
Sous la présidence de Calypso ISTACE,  

Doctorante contractuelle, CERCOP

Présentation par Eden FLETCHER,  
Lilou GRANDGÉRARD, Mattéo LIGOT et Chloé STEEG

Discutant Jérôme CHARVIN,  
Vice-président, Tribunal administratif de Montpellier

15h15 > LE TRAITEMENT DES IMAGES DE VIDÉOPROTECTION

Sous la présidence de Marianne MÉNAGER,  
Doctorante, CREAM

Présentation par Malo ARIAS, Noa BARRAU BESSON,  
Andréa FIGUERAS et Louise SAUSSEAU

Discutante Daphné LORRIAUX,  
Rapporteur public, Tribunal administratif de Montpellier

16h > LE CONTENTIEUX DU PAVOISEMENT 
SUR LES MAIRIES ET BÂTIMENTS PUBLICS 

Sous la présidence de Paulin CROS,  
Doctorant, CERCOP

Présentation par Fanny ALLEMAND, Maé CERTES,  
Ibrahima BOIRO et Léna CARMONA

Discutant Pierre SANSON,  
Premier conseiller, Tribunal administratif de Montpellier

Le colloque sera suivi de la proclamation des résultats  de la promotion 2023-2026 dans le cloître.


